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Effectif légal du Conseil 

Municipal :      33 
 
 
Nombre de Conseillers 

en exercice : 33 
 
 
Nombre de Conseillers 

présents ou représentés : 

 

32 
 

Nombre de votants : 

 

32 
 

Date de convocation : 

29 juin 2021 
 
 
Date d'affichage : 

9 juillet 2021 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

L'AN deux mille vingt et un, le 5 juillet le Conseil Municipal de 

la Ville de Riom, convoqué le 29 juin, s'est réuni en session 

ordinaire, à 18 heures 00, à la Salle Dumoulin, sous la présidence 

de Monsieur Pierre PECOUL, Maire 

PRESENTS :   

Mme ACKNIN, M. BAGES, Mme BERTHELEMY (à partir de la 
question n° 2), MM. BOISSET, BOUCHET, BRAULT, CHASSAING, 
DESMARETS, DUTRIAUX, Mme FEUERSTEIN, M. GRENET, Mme 
GRENET (à partir de la question n° 2), M. LARRAUFIE, Mmes 
LAURENT, LYON (à partir de la question n° 2), MACHANEK, NIORT, 
MM. PAILLONCY, Mme PIRES-BEAUNE (jusqu’à la question n° 15), 
MM. RAYNAUD, RESSOUCHE, Mme ROUSSEL, M. SEMANA, Mmes 
STORKSEN, TOVAR, VAUGIEN, VEYLAND, M. VERMOREL.  

 
 

ABSENTS : 
 

M. Rémy BALLET, Conseiller Municipal  
a donné pouvoir à Mickaël SEMANA 
 

Mme Hélène BERTHELEMY, Conseillère Municipale 
absente à la question n° 1 
 

M. Jean-Michel DE ROCQUIGNY, Conseiller Municipal 
a donné pouvoir à Anne VEYLAND 
 

Mme Michèle GRENET, Maire-Adjoint 
absente à la question n° 1 
 

Mme Françoise LAFOND, Conseillère Municipale Déléguée 
a donné pouvoir à Pierre DESMARETS 
 

Mme Véronique LYON, Conseillère Municipale 
absente à la question n° 1 
 

Mme Virginie MOURNIAC-GILORMINI, Conseillère Municipale 
Déléguée 
a donné pouvoir à Pierre PECOUL 
 

Mme Christine PIRES-BEAUNE, Conseillère Municipale 
absente à partir de la question n° 16 

 

< >  < >  < >  < > 

 

 
 

Secrétaire de Séance : Pierrick VERMOREL 
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QUESTION N° 22  
 

OBJET : Création d’un éclairage LED sur les terrains d’entrainements du 
parc du Cerey : demande d’éligibilité aux aides financières des différents 
partenaires institutionnels  
 

RAPPORTEUR : Daniel GRENET  
 

Question étudiée par la Commission n° 3 « Qualité de vie et animation 
» qui s’est réunie le 23 juin 2021 et par la Commission n° 4 
« Attractivité du territoire » qui s’est réunie le 24 juin 2021. 
 

Suite à un fort épisode venteux, un mât d’éclairage en bois s’est effondré 
sur un des terrains annexes du Cerey. Par mesure de prévention, tous les mâts ont 
été retirés. Un nouvel éclairage en LED doit ainsi être créé.  
 

L’opération fera l’objet d’un dépôt de demande d’aide, sur la base du plan 
de financement prévisionnel établi comme suit : 
 

Opération :  
Objet de l’opération : Création d’un éclairage LED pour les terrains d’entrainement 
du Parc du Cerey  
Maître d’ouvrage : Commune de Riom 
Echéancier des travaux :  

Etudes et consultations : Juin 2021 
Démarrage des travaux : Septembre 2021 

 

Plan de financement prévisionnel de l’opération :  
  

Coût estimatif du projet HT (dont études préalables) 155 800 €  
  
Conseil Régional (25%) 39 000 € 
  
Part prise en charge par la Commune de Riom (75%) 116 800 € 

 
 

Le Conseil Municipal est invité à :  
 

- approuver l’opération proposée, 
 

- approuver le plan de financement prévisionnel établi, 
 

- autoriser le Maire à déposer la demande d’aide financière auprès 
des partenaires et à signer toutes les pièces afférentes. 

 

 
 

APRES EN AVOIR DELIBERE, LE CONSEIL MUNICIPAL A ADOPTE  
 

Fait et délibéré en séance les mêmes jour, mois et an que dessus. 
 

Pour extrait conforme. 
 

RIOM, le 5 juillet 2021 
 

Le Maire, 

 

Pierre PECOUL 
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